
 

 
 
 

                                                            REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                            Le Conseil municipal se réunira 

                                                           LUNDI 20 Avril 2026 à 19h 

                                                             « MAIRIE salle du Conseil » 

 
❖ Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 30 Mars 2026 ; 
❖ Retrait selon le courrier de la Préfecture de Haute-Savoie des délibérations N°D20260302, 

D20260304, D20260305, D20260306, D20260307 et D20260309. 
 

DECISION 
➢ Attribution de 20 à 25 m² de terrain au 120 route des Grands Champs et d’une boucle d’amarrage 
au mouillage du port municipal à usage économique à la sté AQUAVENTURE pour la saison 2026. 

 
DELIBERATIONS 

❖ DOMAINE PUBLIC 
 
➢ Transfert de la compétence optionnelle « distribution publique du gaz naturel » au SYANE ; 
➢ Approbation du plan particulier de mise en sécurité ; 
➢ Renouvellement du classement de la commune de DUINGT en commune de tourisme ; 

 
❖ FINANCES 

➢ Taxe d’aménagement : modifications apportées au dispositif de la majoration du taux de la part 
communale dans le secteur Hameau des Maisons ; 

➢ Taxe d’aménagement : modifications apportées au dispositif de la majoration du taux de la part 
communale dans le secteur Les Perris et Magnonnet ; 

➢ Taxe d’aménagement : modifications apportées au dispositif de la majoration du taux de la part 
communale dans le secteur de Fergy ; 

➢ Taxe d’aménagement : modifications apportées au dispositif de la majoration du taux de la part 
communale dans le secteur Centre Village et Viviers ; 

➢ Convention de délégation de MOE avec le SILA pour la tranche 2 des travaux d’élargissement de 
la voie verte ; 

➢ Lancement d’une procédure de sélection préalable en vue de l’attribution d’une occupation 
temporaire du domaine public pour l’exploitation du snack bar « de la Petite Fringale » et mise 
à disposition de logements saisonniers situés à la Villa Honoré ; 

 
❖ COMMANDE PUBLIQUE 

➢ Délégation de compétence données au Maire en application des articles L2122-22 et L2122-23 
du CGCT ; 

➢ Délibération instituant la commission d’appel d’offres et jury de concours ; 
➢ Délibération instituant la commission de délégation du service public ; 
➢ Délibération instituant la commission de marchés à procédure adaptée (MAPA) ; 
➢ Délibération instituant la commission de révision des listes électorales ; 
➢ Proposition liste de présentation de 12 commissaires titulaires et 12 commissaires suppléants 

commission communales des impôts directs. 

 QUESTIONS DIVERSES     
 

    
 

      Le Maire, 
      Marc ROLLIN 

 
 
 
 

 


